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Chronique forestière.

Confédération.

Examens forestiers. Le Département fédéral de l'Intérieur a déclaré
éligibles aux emplois forestiers cantonaux supérieurs :

MM. Albisetti, Charles, de Balerna (Tessin).
Buchet, Edmond, de Lausanne.
Häusler, Fritz, de Lenzhourg (Argovie).
Hefti, Paul, de Zurich.
Huber, Conrad, de Zurich.
Mettler, Gustave, d'Arth (Schwyz).
Nay, Joseph, de Trons (Grisons).
Stamm, Christian, de Schleitheim (Schaffhouse).
Tschumi, Ernest, de Wolfisberg (Berne).
Walser, Hermann, de Coire.

Ecole forestière. La chaire de sylviculture à l'Ecole polytechnique
fédérale, devenue vacante ensuite du décès de M. le professeur Bourgeois,
a été mise au concours dans la feuille fédérale. L'avis mentionnait que
cette place est réservée à un fonctionnaire forestier de la Suisse
française. Le délai d'inscription expirait à la fin du mois précédent. L'entrée

en fonction du futur titulaire ne pourra ainsi guère avoir lieu
avant le commencement du prochain semestre d'été. En attendant, les
cours de M. Bourgeois seront donnés pendant le semestre d'hiver, par :

M. le professeur Felber: Introduction dans les sciences forestières,
1 heure, et excursions, 4 heures; protection des forêts, 1 heure.

M. le professeur Standfuss, protection des forêts, partie zoologique,
2 heures.

M. le professeur Engter, politique forestière, 3 heures.

Les élèves dont les noms suivent ont été admis, au commencement
du semestre d'hiver, en premier cours:

MM. Conrad, Max, de Berne.
Gascard, Fritz, de Neuveville.
Meyer, Ernest, de Berne.
Meyer, Reinhard, de Unter-Hallau.
llemy, Alfred, de Bulle.
Surber, Ernest, de Zurich.
de Werra, Adrien, de Sion.
Wyss, Hermann, d'Aarwangen.
Zeerleder, Eugène, de Berne.

Mentionnons enfin que le Conseil d'école a désigué, cet été déjà,
Monsieur le professeur Felber comme directeur de la divjsion forestière
de l'école polytechnique.
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Cantons.

Berne. La commune de Leitzingen a nommé M. Hans Landolt,
comme administrateur de ses forêts, en remplacement de M. Stuber,
démissionnaire pour raison de santé.

Soleure. Rodolphe Stuber f. Monsieur R. Stuber, ancien inspecteur
forestier cantonal, est décédé à Lohn, âgé de 55 ans, après une longue
et douloureuse maladie.

Comme inspecteur forestier cantonal, le défunt avait su gagner la
confiance générale; en 1888, on lui avait même offert un siège au
gouvernement. Il avait refusé ; membre influent de l'opposition, il avait
dû, lors de la réorganisation du service forestier et de la diminution
du nombre des arrondissements, donner sa démission comme fonctionnaire.
Il occupait dès lors une place à la régie fédérale des alcools et
administrait en même temps, jusqu'à il y a quelques semaines, les forêts de

la commune bernoise de Leuzingen.
Avec Stuber disparaît un homme indépendant et consciencieux, un

forestier éinérite auquel la vie avait réservé de beaux succès niais aussi
d'amères déceptions. Paix à ses cendres

Vaud. Projet de loi sur la perception du droit de
mutation. Au moment où le Conseil d'Etat soumet au Grand Conseil un
projet de loi sur la perception du droit de mutation, il peut être
intéressant de jeter un rapide coup d'œil sur les rapports qui peuvent
exister entre ce projet et la loi fédérale de 1876 sur la police forestière.

Constatons tout d'abord que les forêts étant immeubles par nature
et par définition juridique, et la loi projetée s'appliquant aux propriétés
et aux droits immobiliers qui s'y rattachent, cette loi peut atteindre
la forêt ou tel droit immobilier forestier par chacun de ses articles.

Cela dit, deux mots sur la tendance générale du projet, en bien
insistant sur ce mot de tendance qui, dans tel cas particulier, n'exercera,

cela va sans dire, qu'une influence de second ordre sur la décision
d'un propriétaire ou ayant droit, voyant, en dépit de toutes les lois et
arrêtés, un avantage incontestable pour lui, à l'achat ou au transfert
de droits ou propriétés.

Ainsi, en assujettissant au paiement du droit de mutation, tout
transfert de propriété immobilière, le projet en question tend nécessairement

à maintenir cette propriété autant que possible dans les mêmes

mains, point qui peut avoir son importance en sylviculture. Et, qu'il
le veuille ou non, ce projet vise encore au progrès de l'économie forestière,

quand il exempte en revanche du droit de mutation les acquisitions

d'immeubles ou de droits immobiliers par les communes, en vue
d'un but d'utilité publique ; car, à quoi cette disposition sera-t-elle
applicable en matière de forêt, si ce n'est, à l'acquisition d'immeubles
de droits immobiliers forestiers de particuliers ou de communes obérées

ou tout au moins défavorablement situées, financièrement parlant? Et,
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dans ces cas, la forêt, le droit acquis, n'ont-ils pas passé en des mains
moins portées à abuser des avantages qu'ils procurent?

.En poussant plus loin notre investigation, nous voyons que le
projet pose en principe l'obligation du paiement du droit de mutation
à tout transfert de droits immobiliers (servitudes, usufruits, droits
d'usage, droits de pâturage et autres, tels que droits sur des sources,
parts d'eau, etc.) ; or, ne vient-il pas là encore au secours du forestier,
car, en entravant la trop facile transmissibilité des droits immobiliers,
soit en portant atteinte à leur valeur commerciale, ne rend-il pas plus
abordable l'ayant-droit de la part de tout agent ou propriétaire désireux
de contribuer à l'avancement de la sylviculture par l'application de

l'art 14 de la loi fédérale de 1876 ou de ses dérivés cantonaux?
En outre, au point de vue strictement forestier, et en songeant à

l'art. 22 de la loi fédérale, on ne peut être qu'heureux de constater
qu'en élaborant son projet de loi, le Conseil d'Etat vaudois a prévu
aussi l'exonération du droit pour les transports de propriétés immobilières

par expropriation pour cause d'utilité publique. Mais, nous n'hési-
tonS pas -à saluer comme une excellente mesure la disposition, en vertu
de laquelle n'est également pas assujetti au paiement du droit de

mutation, l'affranchissement, par le propriétaire, des droits d'usufruit,
d'usage, de servitudes ou tout autre droit réel grevant ses immeubles.
Car, si, comme nous venons d'y insister, le projet du Conseil d'Etat
porte atteinte à la valeur marchande des droits immobiliers, l'exonération

du paiement du droit de mutation pour le rachat, dans les cas
qui nous occupent plus particulièrement, de toute servitude ou droit
réel incompatible avec une bonne gestion forestière, est le couronnement
bien digne de cette disposition et constitue un bel exemple à suivre, le
cas échéant, pour atteindre à l'exécution toujours plus entière et
parfaite de notre législation forestière fédérale. P. B.
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